
  

 

  

 

 

 

Destinataire : Tous les occupants du pavillon Rosemont 

Expéditeur : Service de la prévention incendie 

Date : Mardi 15 octobre 2024 

Objet : Changement à la procédure d’évacuation du pavillon Rosemont en cas 
d’alarme incendie 

 
Bonjour, 
 
 Suite au déménagement de l’unité des soins intensifs, le pavillon Rosemont est 
maintenant inoccupé après 21h le soir, jusqu’à environ 7h le lendemain matin. Selon les 
normes incendie en vigueur, cela implique des changements au niveau du fonctionnement 
de l’alarme incendie. Le système a été reprogrammé sur un mode qu’on appelle à une 
étape, c’est-à-dire que l’alarme générale retentit dès qu’il a activation d’un détecteur de 
fumée, activation d’une station manuelle ou déclenchement d’un gicleur.  

 
Au son de l’alarme, vous devez évacuer par l’issue la plus près et vous diriger vers 

l’espace gazonné devant les stationnements afin d’être en sécurité et ne pas nuire aux 
véhicules du service incendie. Si vous évacuez par les portes de côté ou à l’arrière, vous 
pouvez rejoindre l’espace gazonné près de la garderie ou alors le milieu du grand 
stationnement coin Lacordaire. 

 
Si des patients à mobilité réduite sont présents sur l’étage, vous devez les diriger 

vers le palier de la cage d’escalier la plus près où ils seront en sécurité en attendant 
l’arrivée des pompiers. Si ce n’est pas possible, choisir un local fermé où la personne peut 
se réfugier. Un accompagnateur devrait demeurer avec l’usager et une personne 
déléguée doit se présenter à l’entrée principale pour informer l’agent de sécurité ou le 
responsable du service incendie de la localisation de la personne à mobilité réduite. 

 
Voir le schéma à la page suivante pour les étapes à suivre en cas d’alarme 

incendie.   
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